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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Officiers suisses ii l'etranger. — La reduction du nombre des instrueteurs
d'inl'antcrie. — Demissions, mutations. — Xos drapeaux. - Les essais de
Thoune. — Societe des armes speciales.

II y a quelques semaines, un Journal informait ses lecteurs que le

Departement militaire de la Confedöration suisse avait fait savoir aux
gouvemements cantonaux que dorenavant les officiers de l'armee suisse ayant
obtenu un congö pour s'engager dans une armee ötrangöre seraient rayös
des cadres. Gelte mesure ne doit naturellement pas s'appliquer aux
officiers rpie la Suisse envoie cliaque annee en stage dans certains pays,
en particulier en franee et en Allemagne. On ne se rendit pas bien compte
tout d'abord des motifs de cette decision; certains la desapprouverent,
pensant qu'elle empöcherait quelques officiers d'aller chercher ailleurs
une instruction et une experience qu'ils ne pouvaient aequerir chez nous
au möme degre; des lors, mieux comprise, cette mesure a regu l'assenti-
ment genöral; quelques personnes seulemenl continuent ä se demander
ce qui a pu la provoquer.

Voici, peut-ötre, son origine.
Depuis plusieurs annees döjä, des officiers suisses ont obtenu des conges

en vue de servir dans des armees ötrangöres; plusieurs servent ä la

Legion etrangere de France et, au döbut de la guerre sud-africaine, un
oflicier s'esl. engage dans les rangs des Boers. Je crois qu'on s'est rendu

compte, dans un cas particulier, qu'il n'etait pas sans inconvönients qu'un
officier. eonservant son incorporation, sa fonction et son rang dans l'armee
suisse. s'en allät prendre parti, dans la querelle d'autrui contre un pays
quelconque. avec lequel la Suisse entretient de bons rapports. On a voulu
öviter le retour d'une pareille Situation et les dösagröments qui peuvent
en ötre la consöquence.

A ce titre. l'auloritö federale a eu mille fois raison. La tolerance dont on

a use jusqu'ici vis-ä-vis d'officiers au service etranger semblait d'ailleurs
en contradiction avee la loi de 1874 qui dit, ä l'art. 79, que « si l'officier est

entrö au service etranger » il est renvoye et soumis ä l'impöt militaire,
döcision qui est a du ressort de l'autorite chargee de la nomination ».

Cela n'empöchera pas que lorsque cles officiers se trouvant dans ce cas
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rentreront au pays, on pourra leur rendre la Situation militaire qu'ils avaient
avant leur döpart, sans toutefois, semble-t-il, que cela soit de droit.

La commission du Conseil national, chargee de l'examen dn budget, a

emis un voeu tendant ä reduire le nombre des instrueteurs de Ire classe
d'infanterie. M. le conseiller föderal Müller, chef du Departement militaire
de la Conföderation suisse, s'est döclarö d'accord. D'autre part, la

commission du Conseil des Etats, ä laquelle est soumis le projet de reorganisation

du Departement militaire, döjä voie par le Conseil national, propose
egalement, parait-il, la reduction du nombre des instrueteurs de Ire et de
IIe classe de l'infanterie.

La redaction de la llevue militaire suisse a regu ä ce sujet, du lieutenant-
colonel Souvairan, instrueteur de lle classe d'artillerie, la communication
suivante :

La proposition cle reduire le nombre des instrueteurs de 1"' classe de

rinfanterie va ein- mise en rliseussion dans nes Chambres föderales.
Celte proposition me suggere les reflexions suivantes. qui paraitront d'autant

plus impartiales qu'elles emanent d'un officier appartenant ri une autre
arme que celle de rinfanterie.

Pour bien comprendre l'importance de cette question, il laut simplement
comparer le corps d'instruction de rinfanterie avee le corps d'instruction de

l'ariillerie.
Dans le premier ile ces corps, la proportion des instrueteurs ile llv classe r'i.

ceux de IL' classe est de 4 k 8 : dans le second eile est de 4 rr 14. 11 en rösulte

que dans rinfanterie, charpie instrueteur de 11" classe capable, arrive r'i etre
nomme instrueteur de I1" classe vers läge de 32-35 ans.

Dans rartillerie, la proportion des instrueteurs de lre classe est si minime,
qu'il laut attendre. comme c'est le cas actuellement. Läge de 45-50 ans. avant
d'avoir la chance de passer de lre classe.

II resulte de cet etat de choses. que les membres les plus capables du

corps d'instruction de l'artillerie. ne voyant pas de chances d'avenir, quittent
ee corps des qu'ils trouveni une autre carriere : il n'est pas necessaire 'le citer
des noms, il suffit de regarder autour de soi, pour voir combien sont nombreux
les instrueteurs qui out quitte l'artillerie comme instrueteurs de lle classe e!

lait dans d'autres administrations de brillantes carrieres.
Lc corps d'instruction de rartillerie perd ainsi continuellement ses forces

les plus helles, son sang le plus pur! Le corps d'instruction ile l'artillerie avec
son Organisation actuelle ne pourra jamais elre uni, fori, homogene.

Or une arme sera ce que seri son corps d'inslruclion.
Et e'es! eette Organisation defectueuse que l'on voudrait introduire dans

rinfanterie en supprimant im certain nombre d'instructeurs ile I" classe, sous

pretexte d'economie budgetaire
Lc corps d'instruction de l'infanterie, gräce ä son Organisation actuelle,

contient des officiers de premier ordre, de toule valeur! Changer cette Organisation,

c'est le mutiler et s'exposer aux meines tristes experiences que celles
failes dans le corps d'instruction cle rartillerie.

Faut-il röellement voir dans la mesure projetee une simple question
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d'economie et est-il possible de se ranger complötement u l'assimilation
etablie par le lieutenant-colonel Souvairan? Je ne le crois pas. Concernant
la portee financiöre du projet, certaines propositions de la commission du
Conseil des Etats suffiraient ä dömontrer que l'on n'a pas en vue, en tout
premier lieu, de röaliser des economies.

Lors de la creation du corps, en 1875, le nombre des instrueteurs
d'infanterie avait öte fixe, par arrondissement de division, ä douze, outre
l'instructeur d'arrondissement, savoir : deux de I>e classe et dix de IIe classe:
je ne sais pas si l'on etait alors bien fixe sur la maniere de les employer:
il y eu ä ce sujet, suivant les arrondissements de division, de grandes
differences. Chose certaine, les instrueteurs de IIe classe, dont quelques-
uns etaient revötus de grades supörieurs, avaient tout ä faire. Quand je dis
ci tout », il faut que je m'explique; je n'entends pas seulement qu'ils
etaient charges, dans les compagnies auxquelles ils etaient röpartis. de

tout l'enseigneinent militaire, hormis une branche dont il sera question
tout ä l'heure, mais qu'ils devaient montrer comment on cuit la soupe.
fabriquer de la cire ä giberne, regraisser les vieilles cartouches, etc.!
Plusieurs sont encore lä qui pourraient en tömoigner.

Quant aux instrueteurs de Ire classe, ils devaient enseigner le service
en campagne. Je me souviens d'avoir assiste ä ces seances d'instruction.

On conduisait une compagnie entiöre quelque part, dans la campagne.
et l'on commencait par lui faire une longue thöorie sur l'orientation, dans

laquelle l'astronomie jouait un röle beaucoup plus grand que l'art militaire...
Mais n'entrons pas dans mes Souvenirs, cela m'entrainerait trop loin.
A part cela, les instrueteurs de he classe surveillaient encore le service

interieur, contrölaient le travail des instrueteurs de Ile classe et, parfois,
dirigeaient les exercices de l'ecole de bataillon.

Les instrueteurs d'arrondissement ötaient d'ailleurs complötement
libres d'employer le personnel sous leurs ordres comme bon leur

semblait; certains ne tardörent pas äassocier les instrueteurs de I"- classe
ä leurs travaux en leur confiant l'instruction de deux compagnies. Petit ä

petit l'idöe vint que si l'on mettait ä la töte de cliaque compagnie de

recrues un instrueteur de Ire classe et deux instrueteurs de IIe classe, on

obtiendrait des rösultats superieurs. ('.'est dans cette idöe que fut vote
VArrete federal du "29 septembre 1890 fixant le nombre des instrueteurs
de Ire classe d'infanterie ä 3(i, savoir: quatre pour chacun des huit
arrondissements de division, trois pour le service des ecoles centrales
et un pour l'ecole de tir. On ne se rendit pas compte qu'en augmentant le

nombre des officiers instrueteurs de Ire classe et en retrecissant leur
sphere d'aetivite, limitee dös lors ä une compagnie, on arnoindrissait leur
Situation, on donnait moins d'essor ä leur initiative et l'on rabaissait aussi.
du möme coup, la position des officiers instrueteurs de IIe classe, röduits
ä un röle absolument effaeö.

Si, au moins .en compensation de cette diminutio capitis des officiers
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instrueteurs, le niveau gönerai de l'instruction des troupes s'ötait eleve en

proportion et si, en parliculier, ce'a avait eu une influence heureuse sur
le döveloppement des officiers de troupe. Mais il n'en a rien ötö. La sphere
d'aetivite des officiers de troupe s'est tout simplement aussi retrecie au
detriment de leur döveloppement. Et il est curieux de constater que cela
se passait en 1890, au moment oü l'on introduisait dans l'infanterie un
nouveau Röglement d'exercice, etablissant nettement que c'est le « chef »,

dans le cas particulier l'officier de troupe, qui est l'instructeur de ses
soldats.

II y a une annöe, les Plans d'instruction pour les ecoles de recrues de

rinfanterie ont ötö transformös dans un sens plus liberal; on a replace
des officiers instrueteurs de IIe classe ä la töte des compagnies et attribue

aux ofliciers instrueteurs de Ire classe un röle plus large, — direction
de rinstruetion d'un groupe de compagnies, instruction des officiers,
direction cles exercices du bataillon, et l'on s'en est certainement bien

trouvö.
II n'a pas paru, aux yeux des plus difficiles, que l'instruction eüt peri-

clite, car chacun etant mieux ä sa place et ayant sa part bien determinee
de responsabilitö, a travaille avec plus d'entrain Cette decision a ötö en

particulier profitable aux officiers de troupe dont on u du exiger plus
d'efforts et plus de travail.

Cela etanl, il devient. superflu de conserver quatre instrueteurs de

ire classe par arrondissment de division. De combien ce nombre sera-t-il
röduit'? C'est ce que döcideront peut-ötre les Chambres födörales dans
la session qui s'ouvre au moment oü j'öcris ces lignes.

Je sais bien que la perspective de la diminution du nombre des

insirueteurs d'infanterie de ke classe ne plaira pas ä tous ; pas surtout ä

ceux qui comptent les annöes et escomptent une nomination possible ou

probable. Eh bien, dame, il faudra qu'ils se rösignent ä attendre. C'est

presque loujours ainsi dans ce monde : ce qui fait le bonheur des uns cree
une döception aux autres.

Mais je reviens aux röflexions du lieutenant-colonel Souvairan. On ne

peut, comme il le fait, ötablir une assimilation enlre instrueteurs de

[re classe de l'artillerie et de l'infanterie. Ceux de l'artillerie sont habituellement

commandants d'ecoles; c'est leur röle ; ceux de l'infanterie ne le

sont pas ou ne lc sont qu'ineidemment. J'en sais qui servent depuis un

grand nombre d'annees dans cette position et qui n'ontjamais commande

une öcole. Les instrueteurs de IIe classe, dans rartillerie, ont möme parfois

l'occasion de Commander des ecoles. Le lieutenant-colonel Souvairan,
instrueteur de IIe classe d'artillerie, qui a eu cet honneur, echangerait-il
sa position conlre le titre d'un instrueteur de Ire classe d'infanterie,
condamne ä ötre eternellement subalterne'.' Je ne le pense pas.

Le titre ne signifie rien ; et si la discussion ä laquelle je me livre tendait

ä prouver quelque chose, ce serait qu'il ne laut pas de distinetion, et
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'nie l'officier instrueteur doit ötre employe suivant ses aptitudes et
d'aprös son grade; alors on n'aurait pas coinme maintenant deux avance-
roents parallöles, l'un en grade, l'autre en fonction, et l'on ne verrait plus
ce phenomene anli-hiörarchique (et j'en pourrais citer un exemple röcent
et pas des moindres), d'un subalterne en grade devenant le chef par sa

fonction de son supörieur.
« *

La fin de l'annöe amene toujours une sörie de dömissions et de mutations.

Parmi les premiöres, nous devons signaler le commandant de la

12e brigade d'infanterie, colonel Arthur Hoffmann, et celui de la 2e brigade
de cavalerie, colonel Arnold Gugelmann.

Dans le chapitre des mutations, les principales Interessent le colonel
II. Meiler, qui abandonne le commandement des fortifications du Gothard

pour prendre celui de la IV division ; et le colonel-brigadier Th. Sprecher,
de Bernegg, commandant de la 16e brigade d'infanterie, qui remplace le

colonel Heller au Gothard.

On sait que pour la premiöre Ibis cette annöe-ci, les bataillons d'infanterie

ont regu, pendant les cours de repötition, leurs drapeaux officiels.
Ceux-ci ont passablement souffert, et sont rentrös dans les arsenaux avec
de nombreuses dechirures. Le Departement militaire a ouvert une enquete
auprös des commandants d'unite. Un questionnaire leur a öle adresse,
demandant oü, quand et comment les deteroriations aux drapeaux se sont
produites. Le reponse sera sans doute partout la möme. La soie des

drapeaux s'est rövölöe d'une qualite tout ä fait införieure. Mouillee. eile ne
resiste pas au vent. II est du reste facile de s'en assurer par la nature des

dechirures ; elles aecusent une soie qui se defile et nullement des aecroes
survenus par accident. La Conföderation pourra s'en prendre ä ses
fournisseurs.

Les essais des divers modöles de canons de campagne presentes ä la
Commission ont eu lieu, comme nous l'avons annonce. le mois dernier ä

Thoune. Ils ont dure une douzaine de jours, du 4 au 15 novembre, et ont
ötö extrömement intöressants et instruetifs.

ils ont fourni une preuve eclatante de la superiorite des materiels ä

reeul sur affüt et ä tir rapide; ils ont montre en möme temps les progrös
considörables accomplis surtout dans ces derniers temps par certaines
usines dans la construetion des canons ä tir rapide. El si l'un des materiels
est sorti premier du concours gräce ä sa stabilite, sa precision, son bon
fonetionnement et sa simplicitö, d'autres ont revele des qualitös et des

caraetöristiques remarquables qui leur ont assure un trös bon rang et les
ont mis en övidence. Bien qu'il soit impossible de penetrer les secrets de
la Commission — dont le rapport vient seulement d'ötre remis au Departement

militaire, — il est ä supposer que des essais sur une plus grande
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echelle seront exöcutös l'annee prochaine avec le ou les matöriels qui ont
obtenu le plus de suffrages.

Les questions d'artillerie dominent en ce moment ajuste titre toutes
les autres. On s'en ömeut, en Allemagne surtout, oü les informations pin;
precises qu'on a maintenant sur le 75 mm. francais, donnent ä reflöchii.
On sait le röle que le canon est appele k jouer dans Ia bataille et, des
officiers superieurs, comme le gönerai Rohne, cite ä ce propos' le mot de

Napoleon ä. Guillaume Ier apres Sedan: « C'est votre artillerie qui vous a

procure la victoire. » Le genöral indique les transformations ä faire subir
au materiel de 1890 pour augmenter sa rapidite de tir et engage ä

examiner le systöme frangais du caisson ä portes et ä fond et blindes pour
la protection des servants, ainsi que les appareils pour le tempage des

fusees.
Un autre Journal de Berlin, Die lJost, dont le chroniqueur militaire est

un officier admirablement renseigne et du plus haut mörite, cherche au
contraire ä ne pas pousser au noir et ä exposer aussi exaclement que
possible les avantages et les inconvönients du 75 mm. frangais, en citant
ce qu'on sait sur son compte. Au surplus, dit La Poste, le secret n'existe
plus sur le canon frangais, le colonel Deport ayant öte autorise par le
Ministre de la guerre ä faire valoir ses droits d'inventeur, ainsi qu'il rösulte
d'une lettre adressee par lui ä YEngineering-, Constatons que l'invention
rlu colonel Deport. — appliquee dans presque tous ses details ögalement
dans le canon Schneider-Canet:i, — remonte ä 1894, lorsque cet officier
etait en service aux ateliers de Puteaux. L'idöe des boucliers que s'attribue
le colonel Deport n'est pas nouvelle; eile remonterait, d'aprös la Post,

ä 1877 et aurait ete proposee alors par le major-gönöral italien Biancardi.
Les idöes, möme les meilleures, mettent souvent, on le voit, beaucoup de

temps ä se röaliser.
C'est ainsi qu'en Suisse, on vient, enfin, de passer ä l'execution d'une

mesure qu'on reclamait depuis des annees avec la derniere insistance :

l'adjonction d'un brigadier du train ä l'ötat-major du bataillon d'infanterie.
II est superflu de rappeler l'utilite de ce sous-officier, mais il n'est pas
inutile de souligner les qualites que devra prösenter le brigadier charge
du service du train du bataillon, ses fonctions ötant bien plus difficiles que
celles d'un autre sous-officier monte de l'artillerie. Consciencieux, debrouil-
lard, independant, energique, il devra l'etre. Mais on ne lui demandera pas
de grandes chevauchees pareilles ä celles que viennent par exemple d'exö-
cuter les ölöves-officiers de cavalerie ä Berne.

Vers la fin de l'ecole, les futurs officiers ont effectue une course de

'Dans les Berliner Neueste Nachlichten du '¦) novemhre.

2Celte lettre datee de Paris du 11 oclobre esl publiee dans 1'Engineering du 18

oclobre.

3 Decril par la Rente en mai dernier.
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vitesse de 100 krn. Partis le 29 novembre. ä 2 h. aprös midi, par groupes
de trois, dans diverses directions, le premier groupe rentrait le lendemain
matin k 7 h. 50 aprös avoir suivi le parcours Langnau, Schwarzenegg.
Thoune, Schwarzenbourg, Soleure, Berne. D'autres groupes regagnörent
le quartier dans la matinöe; le dernier, qui avait passe le Ghasseral —

oü il trouva beaucoup de neige — pour se rendre ä. la Chaux-de-Fonds,
etait de retour ä 31/., h. de l'aprös-midi.

Nos futurs officiers de dragons n'ont pas peur d'une longue etape
De l'autre cöte du Jura, le gönöral Andrö, ministre de la guerre, vient

de decider Ia suppression de la cölebration de la föte de la Sainte-Barbe
dans les corps de troupes. Une döcision de ce genre, en Suisse, ne ferait

pas plaisir ä la Societe romande des armes speciales. Elle a, comme chaque
annöe, celebre par une seance des plus instruetives et un diner. l'anni-
versaire de la patronne des « bombardiere » de tous pays.

Le colonel-divisionnaire Secretan a fait part, ä la söance, de ses impressions

sur les manoeuvres frangaises de l'Est qui ont fourni par moments de

fort beaux spectacles. Le major de Coulon a donne un apergu trös clair des

formations et cle ['Organisation de la milice de la Norvege, seul pays dote
d'une armee du genre de la nötre, bien que difförente sur plusieurs
points : la Norvöge a, on sait, un cadre semi-permanent d'officiers et

sous-officiers. Li- major d'ötat-major Chavannes, chef d'instruction de la

compagnie d'aerostiers, a donne quelques indications interessantes sur le

matöriel et l'emploi du ballon aux derniöres manceuvres suisses. Le capitaine

d'etat-major J. Vallotton a fait un bei exposö de la legislation pönale
militaire, ä l'occasion du prochain debat aux Chambres d'un article de loi
permettant d'atteindre les auteurs d'ecrits incitant les troupes ä l'indiscipline.

La Revue publicra prochainement des resumes plus etendus de

quelques-unes de ces conförences.

CHROMQUE ALLEMANDE
(De notre correspondantparticulier.)

Le duel d'lnstorburg: ses consequences. — Budget militaire de 1902. —
Formations nouvelles. — Mutations. — Menus faits. — Garnisons de groupes
de batteries d'obusier leger de campagne. — Quelques livres.

Le 26 novembre, le Reichstag a repris ses söances. La Session d'ete
avait ete brusquement interrornpue en juin par suite de « Beschluss-
Unfähigkeit»; les deputes n'ötaient, en effet, plus cn nombre pour Sieger,
la plupart etant partis en vacances pour se soustraire aux fortes chaleurs
qu'il faisait k cette öpoque dans la capitale.
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La « premiöre » du Reichstag, k sa rentröe, a vu se produire une
Interpellation sur le duel Blaskowitz-Hildebrandt, ä Insterburg. Vous savez de

quoi il s'agit; je n'ai pas ä y revenir autrement que pour constater que le

prononce du « conseil d'honneur » a ötö vivement desapprouve par
l'Empereur et qu'on aurait parfaitement pu eviter une rencontre. Le commandant

du 147e rögiment, oü l'incident s'est produit, a du envoyer sa dömission;

on parle möme de celle du commandant du corps. general comte
v. Finckenstein et du lieutenant-gönöral v. Alten. Et puisque je parle de

gönöraux dömissionnaires, j'ajoute qu'on attendait la demission du general

von Bülow, commandant du XIVe corps. ä Carlsruhe. 11 parait cependant

qu'elle serait ajournee.

Le budget militaire de 1902 n'a pas encore öte publiö. du moins
il n'a pas paru au moment oü je vous öcris. On en connait cependant

quelques parties. On sait entre autres qu'il prevoit la formation de

sept subdivisions de mitrailleuses, dont les garnisons seront: Gross-

Lichterfelde (attachees aux lirailleurs de la llnrde), k Lyck lau rögiment
d'infanterie no 147), ä Lübben (3e chasseurs), ä Oels i6e chasseurs', ä

Hirschberg (5e chasseurs), etc.
Le döveloppement considerable qu'on compte donner aux fortifications

permanentes de nos frontiöres de l'Ouest et de l'Est entrainent la cröation

de dix nouvelles compagnies d'artillerie k pied. Dans de precedentes
chroniques *, j'avais döjä signalö, ä propos de fortifications, la nouvelle
Organisation qu'on projetait pour le corps du genie et des pionniers. On trouvera

peut-ötre dans le budget un acheminement ä la realisation des idöes
de Wagner et une demande de crödits pour instituer une « öcole
superieure technique militaire » destinee aux officiers de toutes armes qui vou-
draient se vouer plus particulierement ä la technique militaire. Actuellement,

ces officiers suivent les cours de l'öcole polytechnique de Berlin
mais cette öcole ne repond pas exaetement aux exigences de 1'armee et
ne tient pas assez compte des applications techniques dans l'art de la

guerre. Quelques publications, VAllgemeine Schweiz. Militär-Zeitung (n° 46),

entre autres, ont cite l'institution de cette ecole comme un fait accompli;
ce Journal a devance les temps, l'öcole ne devant en tous cas pas s'ouvrir
avant Ie ier octobre 1902 pour autant qu'on aecorde les crödits.

Je reviendrai le mois prochain sur les autres nouveautes introduites

par le budget lorsque celui-ci aura ötö distribue aux Chambres.
Tout ä l'heure, j'ai parle de fortifications nouvelles. II est question, dit-

on, de creer une place forte sur le Haut-Rhin, prös de Müllheim, dans le

grand-duchö de Bade. Une commission mixte, composee d'officiers d'ötat-
niajor, de l'artillerie et du gönie a etö instituee pour examiner sur place

l'opportunitö et l'utilite de cette nouvelle place forte, destinee — cela pa-

1 Janvier el fevrier 1901.
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rait transparent — k parer ä un coup de main par la trouee des Vosges.
Et tandis que je vous conduis dans cette rögion, ajouterai-je qu'il ötait
question de la contröe de Francfort-sur-le - Main pour y executer,
l'annöe prochaine, les manceuvres impöriales. On attribua du moins cette
intention ä l'Empereur, lequel aurait dit au commandant du XVIHe corps,
en garnison k Francfort : « L'annöe prochaine je verrai votre corps aux
manceuvres. » D'autres reporters prötendent, au contraire, que les
manceuvres auront lieu en Silesie entre les Ve et VIe corps d'armöe. D'aprös
la Post, ces racontars seraient faux, et les manoeuvres auraient lieu entre
le IIIe corps ä Francfort sur l'Oder, et le 5e ä Posen.

— Dans le courant du dernier mois,deux divisions ont change de
commandant : la -IS' ä Münster en Westphalie par suite de la demission du
lieutenant-gönöral v. d. Boeck, et la 15e k Cologne, ensuite de la rövocation du

lieutenant-gönöral wurtembergeois Stohrer. La 13e division a etö adjugee
au major-gönöral v. Knickstein, jusqu'alors commandant de la 42e brigade
d'infanterie ä Francfort-s/M et ancien aide-de-camp du roi' Le lieutenant-
gönöral v. Plcetz, commandant de brigade ä Darmstadt, a pris le commandement

de la 15e division.
Le major-general v. Kettler, assez connu comme commandant de

brigade dans l'expedition de Chine, a ete mis k la töte de la 28e brigade, ä

Dusseldorf. Le chef de la section frangaise au grand etat-major, depuis
1895, le colonel v. Flatow, a ete promu major-general.

Le comte Soden, dont le nom a acquis une certaine notoriete par la

part qu'il a prise dans la defense des legations ä Pökin en 1900, a passe,
au choix, capitaine dans l'infanterie de marine.

Enfin,le commandant du 3<Se d'infanterie, qui vient d'ötre mis ä disposition

avec le grade de major-general, le comte v. Pfeil u. Klein-Ellguth, est
connu k son tour pour un ouvrage sur l'armöe russe, dans laquelle, pendant

douze ans, il avait fait du service comme capitaine au rögiment de la

Carde. II a pris part comme tel ä Ia campagne de Turquie en 1877-78. On

annonce qu'il se retire ä Hanovre, oü il s'occupera de publications
militaires.

— La Chambre des deputes bavaroise avait votö, ä une forte majorite
(127 voix contre 6) nne resolution par laquelle des officiers ne pourraient
ötre mis ä la retraite que pour des raisons de service et non pour avoir
ötö devances par un officier plus jeune de brevet. Le ministre n'a pas
admis cette maniere de voir; il a döclarö, au contraire, que ce principe
allait ä Tencontre du rajeunissement des cadres et que ce systöme ame-
nerait sürement un affaiblissement du contingent bavarois en regard des

autres contingents de l'empire. Le statu quo d'avant le vote restera donc

en vigueur et nous n'aurons pas ainsi deux classes d'officiers distinctes,
ce qui est fort heureux.

1901 70
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— La campagne de Chine a motivö la Constitution d'une commission

chargee de reunir les expöriences faites au cours des opörations. Les
membres de cette commission seront naturellement choisis parmi tous Ies

corps qui ont fait partie de l'expedition; ils aurontä examiner les diverses
questions relatives ä l'habillement et ä l'öquipement des troupes, ainsi

qu'ä l'approvisionnement et ä l'administration et au service de santö dans

une expedition coloniale. II sera interessant de connaitre ses conclusions.

La «Sociötö militaire» de Berlin a repris ses conförences d'hiver.
Dans son programme figure un travail du president de la commission
d'expöriences des armes portatives, colonel Winter, sur les mitrailleuses et

leur emploi. On me dit ä cette occasion qu'on publierasous peu un reglement

sur ces nouveaux engins de guerre. Attendons.

On avait toujours tenu secret jusqu'ici l'indication des garnisons oü

stationnaient les batteries d'obusiers lögers de campagne. Le voile vient
d'ötre levö. On connait maintenant les localites oü se trouvent les divers

groupes de cetle artillerie. Rappelons d'abord que toutes les brigades
d'artillerie de campagne comptent un groupe d'obusiers ä trois batteries,
k l'exception de la Baviöre, oü le groupe est ä deux batteries et. de la

brigade de la Garde qui n'en compte aucun. 11 y est en quelque sorle supplee
dans ce dernier corps par la presence k l'öcole de tir de l'artillerie de

campagne du groupe ä trois batteries du Lehrregiment.
Les brigades comptent ainsi, dans leur ensemble, 19 groupes de 3

batteries, et en Baviöre 3 groupes de 2 batteries. Dans ce dernier pays, les

groupes sont tous en garnison au siöge du corps d'armee. En Prusse, par
contre. quatre groupes seulement sont stationnös dans la ville oü röside
le commandant de corps. Quelques groupes sont meine dötachös et isolös
dans des garnisons de peu d'importance, telles que Crottkau et
Bischweiler. L'isolement de cette categorie d'artillerie me parait k tous egards
malheureux, il y aurait interöt ä ce que les officiers de toute l'artillerie
eussent l'occasion de faire connaissance de ce nouveau materiel.

— Le IIIe corps d'armöe ne possöde pas jusqu'ä prösent de camp
d'instruction. On prötait au gouvernement l'intention d'agrandir le camp
de Döberitz qui aurait servi k Ia fois pour la Garde et pour le IIIe corps.
On y a renonce en definitive et on a choisi pour le IIIe corps un autre
terrain tout aussi favorable. 11 parait que la demande de credit pour son
ötablissement ne figure pas encore dans le budget de 1902.

— Dans la litterature, je citerai tout d'abord du general v. Verdy du
Vernois ses Etudes sur la guerre avec la troisiöme livraison de la deuxiöme
partie de son ouvrage: Plans d'operation. La troisieme livraison est
intitulee : Transition ä l'etude de la Strategie (Uebergang zu den Studien über

Strategie).
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L'infatigable major Kunz nous offre comme etrennes la deuxiöme livraison

de sa publication : Technische Beispiele aus den Kriegen der neuesten

Zeit 1895-1900, dans laquelle il traite : La guerre civile au Chili en 1898.

Un travail trös instructif est celui du colonel Krebs : Kriegsgeschichtliche
Beispiele der Feldbefestigung und des Festungskriegs, brochure aecompagnee

de 25 croquis trös reussis.
En 1887, ä l'öpoque oü une guerre avec la Russie paraissait imminente,

un officier allemand avait publiö une brochure : Fortification et defense de

la frontiere germano-russe, qui sc fit remarquer. Nous trouvons maintenant

la quatriöme edition de ce möme ouvrage adaptöe ä la Situation
actuelle. Elle vaut bien d'ötre lue. Tous ces ouvrages ont paru chez l'editeur

Mittler et fils.
On parle beaucoup dans nos milieux militaires du nouveau travail de

l'Etat-major frangais dans Ia Revue d'histoire sur Laguerre de 1810-11, dont
on a ödite dejä cinq livraisons, mais que chez nous on ne trouve pas
encore dans le commerce.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant parliculier.)

Encore les manceuvres imperiales en .Hongrie : Considerations tactiques: ques¬
tions (l'habillement; nouvelle methode de combat des lignes de lirailleurs:
service aerostatique, cles automobiles et des cyclistes: fours roulants de

campagne. — Goniometre pour l'artillerie de forteresse.

La Ilevue militaire a donnö, il y a un mois, un compte rendu condense
des manceuvres impöriales qui ont eu lieu, en septembre dernier, dans la

Hongrie sud-occidentale. Qu'il nie soit permis de revenir sur ces manceuvres,

pour noter brievement quelques-unes des considerations qu'elles
suggörent.

Comme toutes les precedentes de meine envergure, ces manoeuvres
ont fourni aux principaux chefs et ä leurs subordonnes immödiats une
excellente occasion de s'exercer dans la conduite des grandes unites de troupes

et dans la direction de leurs trains et d'autres convois divers. A ce

point de vue, rien de nouveau k signaler cette fois. Voici nombre d'annees

que nos manoeuvres sont organisees de teile fagon qu'elles se rapprochent
le plus complötement que possible des exigences de la realite.

Au point de vue slrategique, les dernieres manceuvres imperiales, ca-
racterisees par l'originalitö de l'idee gönörale et des themes choisis, ont
offert un interöt tout particulier.

Au point de vue de la tactique, elles donnent ögalement lieu ä des

considerations interessantes. La Reichswehr en a fait ressortir un certain



1060 REVUE MILITAIRE SUISSE

nombre, que nous allons brievement resumer, en laissant de cöte Celles

qui ont trait ä des details trop speciaux du röglement.
Par suite de la suppression des exercices qui devaient avoir lieu le 17

septembre, les manceuvres proprement dites se terminörent par le combat
commence le 16 sur les rives de la Viz, prös de Fünfkirchen l. Le terrain
de plaines bordant la Viz, legöremeut releve en croupes arrondies et en
longues crötes peu saillantes, et recouvert, sur la rive sud, principalement
de forets, et sur la rive nord, de plautations de mais depassant la taille
d'un homme, formait un type parfait de ce « terrain de forets et de hautes
cultures », dont parle le nouveau projet cle röglement de service dans son.

chapitre : « Du combat ». II y est dit que dans un terrain couvert de cette
espöce, il faut essentiellement « procöder par 1'offensive ».

Si le 4e corps se maintint quand möme sur la defensive, ce ful peut-
ötre pour des motifs qui, en cas de guerre, n'eussent pas pese dans la ba-

lance, car la Viz, ruisseau caualisö et endigue. constituait un obstacle peu
important et ne pouvait ötre considere comme un secteur favorable ä la

döfense. Le projet de röglement dit qu'une ligne de defense doit offrir « un
bon champ de tir, avec vue libre sur le front et sur les flancs ». Or, rien de

pareil ici. A l'aile droite, la vue ötait gönee par une vaste foröt, dont quelques

parcelles touchaient aux digues d'un ruisseau. A l'aile gauche s'öten-
dait, egalement jusqu'ä la ligne de la Viz, une autre foröt, dont — par ordre
superieur, — l'accös ötait interdit, aux troupes. II semble donc bien que la
tactique döfinitive adoptee par le 4e corps ait etö motivee par des consi-
dörations speciales dont on est forcö de tenir compte dans des manceuvres

de paix. Ainsi, le temps limite dont on dispose pour ces manoeuvres
ne permet pas aux troupes engagöes au combat de chercher une ligne de
defense trop en arriöre. Cela aurail pour effet d'allonger outre mesure les

marches et d'abröger la duree du combat, lequel, au point de vue de

l'instruction des troupes, constitue la partie de beaucoup la plus importante
des exercices.

Ensuite, il faut mönager les cultures et, par consöquent, choisir un
champ de manceuvres qui permette aux troupes d'evoluer sans trop de

pröjudice pour les plantations. II est probable qu'en cas de guerre, le 4e

corps aurait oecupe, plus au nord, une position döfensive beaucoup plus
avantageuse, peut-ötre celle oü il se serait etabli le lendemain, 17

septembre, si les manceuvres n'avaient pas ötö interrompues le 16.

Quoi qu'il en soit, le combat du 16 prös de Fünfkirchen peut compter
au nombre des manceuvres les plus difficiles et les plus instruetives qui
ont eu lieu en temps de paix. Ainsi que 1'Emperenr le fit remarquer k la

critique, ce combat imposa des täches nouvelles aux principaux chefs et
amena des situations qui ne s'ötaient pas encore presentees jusqu'alors.

1 Voir la carte des manceuvres de la livaison de novembre.
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C'est ainsi que des dötachements de pionniers durent ötre adjoints k
chaeune des colonnes divisionnaires du 13e corps pour le passage de deux

oours d'eau qui coupaient le terrain de manceuvres parallölement au front
¦des troupes. La cavalerie, exlraordinairement gönee par le terrain, eut
grand'peine ä effectuer son service do reconnaissance tactique. Elle dut
parcourir de longs cireuits pour ne rapporter que fort peu de renseigrie-
ments sur l'ennemi. Le 4e corps dut ainsi, par des ponts construits sur la

Viz, ötablir la communication entre ses deux divisions postees l'une ä cötö
de l'autre. Certes, les pontonniers ne möritörent pas, cette annöe, le qua-
lifioatif il' « enfants gätes des manceuvres » que quelqu'un leur decernait
dans une brochure röcemment parue, parce qu'aux grandes manceuvres
leur röle consiste gönöralement ä se croiser les bras.

On voit, au contraire, que les chefs eurent amplement l'occasion de

recourir ä leurs services et que ces troupes eurent fort ä faire pendant ces
trois jours de manceuvres.

Les difficultös du commandement furent considerablement augmentees

par suite du peu d'etendue du champ d'observation qu'offrait le

terrain. Des regiments entiers, voire möme des brigades, disparaissaient dans
Ies hautes plantations de mais, dont les tiges ötaient trop espaeees pour
que l'on püt supputer l'effectif d'un dötachement de troupes d'apres les

traces laissees par son passage. L'artillerie avait grand'peine ä trouver
des positions dans ce terrain plat et couvert. Quand eile ouvrait son tir,
on se demandait contre quel but eile tirait, car le rideau de foröts et de

champs qui obstruait la vue n'etait perce que de quelques echancrures

permettant le feu contre des objectifs visibles depuis l'emplacement des

piöces, mais derobös aux regards des personnes placöes k distance.

Enfin, les völocipödistes ne pouvaient pas circuler sur les routes dö-

trempees et, par moments, le temps ötait si sombre et la pluie tombait en

si grancle abondance que le service d'observation par ballon captif devait
ötre supprinie. Toutes ces circonstances compliquerent singuliörement la
täche des chefs.

II plut en realite pendant les trois jours de manceuvres, mais plus ou
moins fort et avec quelques intermittences. L'humiditö ne pouvait s'ecou-
ler ä travers le sol, ensorte que la marche dans ce terrain imbibe d'eau
ötait des plus penibles. Cependant, les marches s'effectuörent fort bien,
surtout quand il fallait qu'elles fussent ininterrompues, comme pour le

passage du pont de circonstance sur la Drave, le 14 septembre. On remarquera

qu'ä cette occasion, une partie de l'artillerie arriva jusqu'ä l'entree
du pont. avec son personnel monte sur les voitures et les officiers ä cheval,

sabre au fourreau. Immediatement avant de passer, toutle monde mit
pied ä terre, sans aucune perte de temps. D'autres detachements d'artillerie

avaient döjä mis pied ä terre ä Moslavina. Les officiers marchaient ä

cöte cle leurs chevaux et avaient le sabre tirö. En cas de trös mauvais
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ötat des voies de communication, il semble bien que le premier de ces deux
modes cle faire soit le plus pratique.

Le 16 septembre, vers midi, une vöritable trombe s'abattit sur les

troupe? et dura, presque avec la möme intensite, jusqu'ä leur arrivöe dans
les cantonnements. On vit alors combien les avis varient sur l'emploi de
Ia capote en cas de forte pluie. Dans certains detachements, toute la troupe,
y compris les officiers, resta sans manteau. Dans d'autres, le manteau ne
fut mis que par les officiers montös, et ailleurs aussi par les officiers ä

pied et par les hommes marchant ä la queue de la colonne. II semble
cependant que le port du manteau ne fut ordonnö nulle part. II est probable
que les troupes avaient döjä ötö mouillees au combat, pendant lequel, bien

enlendu, ou ne döroule pas la capote, ensorte que, plus tard, le port dece
vötement trempe ne leur parut plus ötre d'aucune utilite. On sait que
certaines parties de l'öquipement, la capote et le köpi, sont rendues imper-
möables par l'application d'une composition ä base cuprique dans l'etoffe.
Pour Ies köpis, ce procödö demeura sans effet; il futmöme plutöt nuisible.
La pluie coulait par-dessus l'etoffe et les garnitures autour des bords, qui
faisaient office cle gouttiöres, ensorte que les hommes avaient la nuque et
le front inoncles.

Nos officiers, qui, en fait de chaussures, ne portent par tous les temps
que des bottines, ne sont pas suffisamment ä l'abri de la boue. Dans les
armees allemande et russe, les officiers ont des bottes. Ailleurs, on a

introduit des jambiöres de cuir ou encore, ä Pimitation des troupes anglaises
dans le Sud de l'Afrique, des bandes molletiöres. II serait de toute nöcessitö

que nos officiers non montös possödassent, pour les cas de pluies
persistantes, des articles de vötement du möme genre.

En outre, il serait desirable qu'en öte et pour les marches sous la pluie,
Ia longue et lourde capote que portent nos officiers et nos troupes soit
remplacee par une pelerine impermeable, semblable ä celle qui a ötö
introduite il y a deux ans dans l'armöe allemande. Les troupes italiennes et
francaises ont aussi depuis longtemps ces pölerines pourvues de
capuchons. En France, on a ögalement mis ä l'essai, pour les officiers montös,
des pölerines avec tabliers de seile.

Jusqu'ici, nous n'avons pas entendu dire qu'on se füt pröoecupe d'in-
troduire ces nouveautes chez nous.

Mais revenons ä nos considerations tactiques sur les manceuvres. Voici
quelques remarques qui ont trait ä la maniöre d'avancer des chaines de
tirailleurs dans les combats d'infanterie.

Le spectateur eüt ötö peut-ötre surpris de voir les chaines de tirailleurs

parcourir debout, sur un rang, dans un ordre et avec des alignements
parfaits, de vastes etendues de terrain sous le feu de rennemi. Cette ma-



CHRONIQUE AUTRICHIENNE 1063

niöre d'avancer rappelle la tactique linöaire si discröditee de la guerre de

Sept ans. Cette tactique fut encore employee, avec peu de succös

d'ailleurs, par les Anglais au döbut de la guerre sud-africaine actuelle, mais

ils durent bientöt l'abandonner pour adopter la methode de combat introduite

partout en Europe aprös la guerre franco-allemande cle 1870-71 et

qui consiste ä avancer, d'un poste ä l'autre, par petits groupes reduits de

tirailleurs et. par petits bonds successifs, en rampant autant que possible
et en profitant, pour se couvrir, de tous les accidents du terrain.

Aujourd'hui, cette tactique du feu tend ä se modifier de nouveau. On

pröconise de plus en plus la methode qui consiste ä avancer par bonds

prolonges et soutenus, avec de longues chaines de tirailleurs ininterrom-

pues, de fagon ä gagner le plus rapidement possible une position rapprochee

de l'ennemi, pour obtenir la superiorite du feu et pour pröparer ainsi

l'assaut final.
Le projet de röglement d'exercice dit ä ee sujet dans le chapitre de la

methode de combat de peloton :

Le feu ennemi cl d'autres circonstances obligent souvent rinfanterie k se

döployer en tirailleurs ä cle grandes distances de l'adversaire. Une den condilions

essentielles du succes reside en ce quo, malgre la resistance de l'adversaire

et eu depit des pertes qu'elle pourrait subir, la chaine cle tirailleurs
avance sans arrrl et en ordre, cle facon ä se rapprocher le plus possible de la
ligne de fou ennemie, jusqu'ä ce quo l'effet de notre propre feu nous permette
de considerer le succes comme assure.

Au chapitre 7, traitant « du combat«, on lit encore :

l.e fait meine que l'ennemi active son feu ne doit pas avoir poui- ronse-

ipience cle ralentir la marche eu avant de nos lignes de tirailleurs. Les longs
stationnements pour tirer sonl ä eviter. La marche en avant de notre ligne de

feu est ee qui importe le plus. Les bonds doivenl etre. on principe, aussi
prolonges que possible et ils doivent etre executes simultanement et par grandes
subdivisions tle tirailleurs.

Ces dispositions supposent, sans doute, des troupes animees d'une

grande dose de ce « möpris du feu » que l'on voit se manifester, aprös de

longues pöriodes de paix, dans Ies grandes manceuvres de toutes Ies
armöes. Mais, d'autre part, on a eu raison de donner aux mouvements
d'approche des tirailleurs jusqu'ä leur arrivöe dans la zone du feu efficace, le

caractöre d'une poussee ininterrompue cn avanl.
Le soldat doit apprendre ä avancer meme sous Ie feu ennemi, toujours,

bien entendu, en profitant avec soin de tous les avantages du terrain. II
vaut mieux que les troupes s'habituent ä mepriser, plutöt qu'ä eraindre le
feu de l'adversaire.

« Dans les mouvements par bonds des lignes des tirailleurs », dit
encore le projet de röglement, « il sera en genöral plus facile d'effectuerdes
bonds prolonges, que de sc relever souvent sous le feu ennemi. i<
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Ainsi expliquee, la nouvelle möthode de combat inauguröe par le
projet de reglement se justifie fort bien et ne soulövera pas d'objeetion.
Sur un champ de bataille vöritable, les troupes avangant sous un feu
ennemi bien ajustö n'auront dejä que trop de tendance ä s'arröter. II n'est

pas necessaire qu'on le leur enseigne en temps de paix.
Quand au reste, il n'y a guöre autre chose ä dire, au poinl de vue

tactique, des derniöres manceuvres imperiales. La conduite des troupes et
les evolutions furent tout ä fait conformes au reglement et vraiment
exemplaires. La diseipline du feu irröprocbable. Les troupes eurent une
tenue excellente et firent preuve d'une endurance absolument
remarquable. Dans cc terrain coupe et couvert de hautes cultures masquant la

vue dans toutes les directions, les lignes de tirailleurs manoeuvrerent,
exaetement comme sur la place d'exercice. Les röserves suivaient en

parfait ordre et dans des formations correct.es et coulantes. Et partout
regnait cette tranquillite qui est Tindice d'un bon dressage des troupes et
d'un eonimandement ferme et conscient du but ä atteindre.

Si maintenant nous passons aux observations d'ordre technique, nous
aurons tout naturellement ä parier des innovations que les derniöres
manceuvres ont mises au jour dans le domaine de l'aörostation, de l'automo-
bilisme et des cyclistes militaires.

Gomme ces nouveaux services auxiliaires n'ont pas encore fait leurs

preuves dans une campagne moderne, c'est aux grandes manceuvres
— exercices qui sont l'image aussi fidele que possible de la guerre — qu'il
convient d'en öludier le fonetionnement.

Depuis une serie d'annees, les aerostats ont ötö employes dans toutes
nos manceuvres de corps. Mais le terrain difficile dans lequel se sont dö-
roulöes les dernieres manceuvres imperiales fit bien ressortir, cette annöe,
les avantages et les desavantages que prösente l'emploi des ballons pour
le service de reconnaissances tactiques.

Trois cours d'eau, la Drave et les deux bras de la Viz coupaient le

champ de bataille parallölement au front des combattants et gönaient
considerablement le Service d'eclaireurs de la cavalerie. Pour transmettre
leurs rapports en arriöre, au quartier general, les cavaliers devaient faire
le tour des ailes et executer ainsi d'immenses cireuits. En outre, le terrain
etait si couvert que les patrouilles de cavalerie manquaient absolument
de points d'observation. Enfin, la prösence des cultures, l'humiditö du sol

et le mauvais etat des routes empechaienl l'emploi des cyclistes pour le

service de transmission cles ordres et rapports.
Toutes ces circonstances defavorables eussent, mieux que jamais,

dömontrö l'utilitö du service d'observation aerostatique si la pluie qui tombait

par torrents, obscurcissant Patmosphöre et derobant les objets
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eloignes k Ia vue des observateurs places dans la nacelle, n'eüt rendu
ce service trös difficile et möme, par moments, complötement impossible.

Comme l'a dit la lievue dans un article du mois passe, chacun des
deux corps d'armee disposait d'un dötachement d'aörosticrs normalement
organise. Celui du 4e corps fut attachö le 13 septembre ä la 31e division
d'infanterie avec la mission d'observer la Drave de Moslavina ä Miholjac.
Bien que l'endroit oü le ballon avait etö lache füt des plus avantageux,
aucune Observation ne put avoir lieu dans la matinöe du 13 ä cause de la

pluie, mais, l'aprös midi, les observateurs döcouvrirent les preparatifs de

la construetion du pont de circonstance ä Moslavina.
Le 14 septembre, l'observation aerostatique fut de nouveau empöchöe

par la pluie.
Ce ne fut que le 16 septembre qu'immödiatement apres le lächer du

ballon les observateurs purent communiquer au commandant du 4e corps,
qui se trouvait sur les lieux, des renseignements pröcis sur les opörations
du 13e corps. Lorsque, vers midi, Ie dötachement d'aerostiers regut l'ordre
de battre en retraite. la pluie se remit ä tomber. aecompagnöe au döbut
de courtes et violentes rafales.

II a dejä etö dit, dans la livraison de la Revue du mois dernier, qu'en-
stiite d'une cle ces bourrasques, le cäble qui retenait le ballon eerf-volant
se rompit, pres du frein. II en resulta, pour les aeronautes, une ascension
libre involontaire qui, d'ailleurs, ne leur fit courir d'autre danger que celui
d'ötre pousses par le vent dans le camp ennemi. L'aerostat, empörte dans
les airs, vint justement ä passer par-dessus l'endroit oü les pionniers du
4e corps etaient occupes ä jeter un pont sur la Viz. Les aeronautes, ayant
immediatement compris la Situation, ramenörent le bout flottant du cäble,
long d'environ 400 mötres, 1'attachörent ä un arbre et purent ainsi, une
demie heure ä peine aprös l'accident, reprendre leurs observations ä une
altitude d'environ 300 metres. Mais, dans l'intervalle, le combat avait ötö

interrompu et les manceuvres etaient terminees.
Le dötachement d'aerostiers du 13e corps marcha d'abord avec- Ie

quartier-general. Le 14 septembre, pendant la traversöe de la Drave, les
observateurs suivirent les Operations de la brigade ennemie sur la rive
nord du fleuve. Puis, aprös le passage des troupes. le ballon fut amene
sur cette rive par-dessus le pont de circonstance et dans l'aprös midi, les

aeronautes ubservörent les combats de retraite du 4' corps.

Apres ces quelques mots sur les ballons, dont l'emploi, en depit de

l'inclemence du temps, donna somme toute de bons resultats, parlons
briövement des automobiles. II y en eut neuf, dont sept voitures de

personnes, de differents systömes — Daimler, Bollöe, Dion et Bouton, Benz —
et cleux camions.
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Les premiöres furent attachees ä la direction des manceuvres et ä

chacun des commandants des deux corps pour le service des rapports et
d'ordonnance, tandis que les voitures de Charge vinrent completer le
materiel des fours roulants de campagne, dont il sera question plus loin,
et servirent au transport de la farine et pour les distributions de pain aux
troupes.

Les rösultats obtenus avec les deux camions, au double point de vue
de la sürete de lonctionnement du moteur et de la puissance de travail
de la machine, ont ötö, parait-il, favorables. Les voitures pourraient ötre
employöes avec succes, intercalees dans des colonnes mixtes attelages
et automobiles — et de preference de nuit, quand les routes ne sont pas
trop encombrees par les trains. Les camions ä moteurs ä benzine se pre-
tent mieux au transport des munitions, fnsils, bois de construetion ou ä

brüler qu'ä celui des subsistances. Les gaz que degage le moteur ä benzine

rendent presque immangeables les vivres transportes sur la machine
elle-möme ou sur des chars tralnös par celle-ci. 11 laudrait en tous cas
que ces vivres fussent mis, d'une fagon quelconque, ä l'abri de ces ema-
nations, de möme que les Chauffeurs en pröservent leurs vetements paile

port d'un manteau en caoutchouc.
Les essais effectues avec ies voitures destinees au transport des

personnes ont etö ögalement satisfaisants, certaines machines ayant parcouru
sans arröt et avec une vitesse moyenne de 30 km. ä l'heure, des trajets
de plus de 170 km.

Les cyclistes ont eu, moins que d'habitude, l'occasion de se rendre

utiles et cela pour les motifs que nous avons döjä indiques en parlant

des mauvaises conditions du terrain et du temps döfavorable qu'il a
fait.

Du reste. bien qu'ils soient depuis longtemps employes dans notre
armöe, les cyclistes n'y rendent pas encore tous les services qu'on pourrait

attendre d'eux et. qu'ils rendent effectivement ailleurs. Sans doute, on
les utilise largement comme ordonnances et pour la transmission des
ordres et rapports, mais il semble qu'on ait peur de faire un pas de plus et
de creer des « detachements de cyclistes » clans le genre de ceux qui ont
öte formös avec avantage dans d'autres armees.

D'autres armöes ötrangöres ont aussi devancö la nötre pour l'emploi
de certaines acquisitions techniques dont nous sommes encore ou
complötement ou partiellement döpourvus. Ainsi, il nous a manque cette
annöe des cuisines roulantes de campagne, des chemins de fer de

campagne, un matöriel de traversee de riviöre pour la cavalerie. des mitrailleuses,

des ballons ä signaux, des appareils de tölögraphie optique, etc.
Les ressources limitees dont dispose le Ministre de la guerre ne lui ont

pas permis de marcher, dans ce domaine, ä la töte du progrös. Vu les exi-
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gences du budget, il se borne ä se tenir au courant - pour en profiter
plus lard, s'il y a lieu — des essais entrepris ä l'etranger, au prix de

sacrifices souvent fort öleves et parfois inutiles, avec les procedes
modernes.

Chacun reconnait cependant que, dans les limites plutöt restreintes de

ses moyens financicrs, la direction en chef de l'armee realise le summum
de ce qu'on peut attendre d'elle. Les manoeuvres de cetle annöe sont au

nombre des plus interessantes qui ont jamais en lieu chez nous ou ä

l'etranger.

Nous ne terrninerons pas ces quelques lignes sur les manoeuvres sans

parier d'une innovation importante introduite clans le service cles subsistances,

oü l'administration deploie, depuis une sörie d'annees, une activite

peu bruyante mais infatigable.
Cette annee, pour la premiere fois, on a employe' aux manoeuvres imperiales

des fours roulants de campagne, dont toutes nos troupes d'administration

vont ötre peu ä peu dotöes, k l'exemple des armees allemande,

frangaise et italienne, qui en possödent depuis un certain temps döjä.

Les fours de campagne, systöme Peyer, actuellement en usage dans

notre armöe se composent d'un simple fourneau en magonnerie et en töle,

pourvu d'une cheminöe et d'une porte et que l'on pose au-dessus d'un

foyer rapidement forme de remblais de terre glaise et de briques et etabli
dans des emplacements appropriös. La construetion et la mise en train
de ce four exigent, en cas de circonstances favorables, neuf heures de

travail. En outre, ce four presente encore cel inconvenient qu'aprös chaque

« föurnöe » il faut rallumer le foyer, ce qui prend de nouveau beaucoup

de temps. D'autre part, les perturbations atmospheriques amenaient

parfois des irrögularitös dans le fonetionnement de la boulangerie de

campagne, de sorte qu'on n'etait jamais assure que le pain füt pröt au moment
voulu. Enfin, les quantitös de pain que pouvaient fournir les anciens fours

ötaient relativement minimes. Tous ces inconvönients disparaissent par
l'emploi des nouveaux fours roulants.

Ces fours et leurs foyers sont contenus et transportes dans des

voitures, en sorte qu'ils sont toujours pröts ä fonctionner n'importe oü et par
tous les temps. Le Systeme de chauffage, indirect, permet de regulariser
la cuisson et, par consequent, d'augmenter le nombre des fournees et le

döbit du four. L'emploi de ces fours supprime les travaux d'ötablissement
des foyers — travaux toujours longs et rendus quelquefois difficiles par
Ie manque de briques et de terre glaise — et leur entretien necessite un

personnel de boulangers beaucoup moins nombreux. Tandis que les
anciens fours ne donnaient que neuf fournees ä peine en vingt-quatre
heures, travail force, les nouveaux en supportent, dans le möme laps de

temps, jusqu'ä vingt-huit ou trente. Sans doute, la capacite des nouveaux
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fours est moindre que celle des anciens — environ soixante doubles
rations contre soixante ä soixante-treize, contenance des fours du
systöme Peyer —, mais cela importe peu, car une section de boulangers, qui
produisait avec seize anciens fours vingt mille rations de pain en vingt-
quatre heures, arrive, aujourd'hui, avec le möme nombre de fours roulants
nouveau systöme et dans le möme espace de temps, ä en livrer plus de

cinquante mille —, sans forcer le travail. Aux manoeuvres de cette annöe,
ce chiffre a ete möme döpassö. La section de boulangers de la 31e division

d'infanterie avait l'entretien de six fours roulants, soit de six voitures
ä deux chevaux, pesant chaeune jusqu'ä 1500 kg. et qui fournirentde pain
toute la division.

Vu le poids trös ölevö de ces voitures, il serait nöcessaire qu'elles
fussent attelees de quatre chevaux, ce qui, naturellement. allongerait les
colonnes de trains. En outre, pour trainer ces lourds vehicules, quatre
petits chevaux du pays ne suffiraient pus. II faudrait employer de forts
percherons achetös en temps do paix et transportös en cas de guerre
dans les lieux de concentration des troupes.

Un autre dösavantage encore plus marquö de ces fours roulants röside
dans le fait que si, pendant la marche, la voiture subit quelque avarie, on
ne peut pas charger les nouveaux fours, comme les anciens, sur d'autres
chars requisitionnös ä la häte. Aussi longtemps que dure la reparation de

la voiture, le four reste inutilisalile. On a fait aussi remarquer que la

pröparation des matiöres farineuses necessaires ä la fabrication du pain
prend plus de temps que cette fabrication elle-möme, surtout au debut de

la mise en activite des fours, ce qui compromet l'avantage resultant d'une

plus grande rapidite de production.
Toutefois, il est possible de remedier plus ou moins complötement aux

divers inconvenients que nous venons de signaler et il faut savoir gre ä la
direction en chef de l'armöe d'avoir enfin realise ce progrös, ä l'etude
depuis longtemps.

L'introduction de ces fours roulants, pour l'acquisition desquels, sur
l'ensemble de la depense prevue, laquelle s'ölöve k 2 millions 700000

couronnes, une premiöre demande de crödits de 150000 couronnes a döjä öte
inscrite au budget de 1902, entrainera probablement des modifications ä

l'organisation du Service des subsistances.

Jusqu'ici, dans les marches tactiques de grandes unites, les detachements

de boulangers venaient etablir leurs fours ä la hauteur des avant-
gardes et ils y commengaient et y continuaient leur service jusqu'ä ce

que le döfile des troupes füt terminö et que toutes eussent regu leur
Provision de pain. Dans les marches foreees ou de nuit, les boulangeries de

campagne devaient ötre egalement envoyöes ä la töte de la colonne. Or,

comme une section de boulangers — il en existe une par division —

compte ä eile seule environ 200 voitures, il n'etait pas toujours possible,
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dans les marches foreees, de lui faire prendre les devants, möme en ren-
forgant les attelages, car eile avait. des distances considerables ä rattra-
per pour arriver jusqu'aux avant-gardes.

L'emploi des fours roulants permettra desormais de decentraliser le

service de confection du pain. Deux de ces fours par regiment d'infanterie
et un troisieme par division, avec cinq voitures par four, pour le transport
des ustensiles et de la farine, suffiront, en campagne, ä la production
d'une demi-ration ou d'une ration entiöre de pain frais par homme et par
jour.

Cette nouvelle repartition du service aura, ä la verite, pour effet d'al-
longer le train de combat d'une division d'infanterie d'environ 800 pas,
mais, en revanche, eile diminuerait la longueur de la colonne de subsistances,

par la suppression d'un certain nombre de voitures, d'environ 600

pas, car au lieu de pain ou de Zwieback cette colonne ne transporterait
plus que la farine necessaire. Pour parer aux arröts toujours possibles
qui pourraient se produire dans la production du pain, on pourrait
remplacer, dans chaque division, la section de boulangers par une colonne de

röserve qui transporterait une provision de Zwiebacks pour quatre jours.
Cette colonne serait d'environ 800 pas plus courte que la section de

boulangers actuelle.
La longueur de la colonne pourrait ötre röduite encore bien davantage

si l'on arrivait ä substituer, pour le transport des fours nouveau Systeme,
des voitures automobiles aux attelages ä quatre chevaux.

Enfin, si l'on reussissait ä fabriquer des fours roulants portatifs, sus-
eeptibles d'ötre chargös sur toutes especes de voitures, de fonctionner
möme sur le sol naturel et, d'une fagon gönörale, de s'adapterä toules les

eventualites qui se presentent en campagne, on pourrait en doter aussi
les divisions de cavalerie qui, actuellement, n'ont pas de colonnes de

subsistances et en sont reduites ä se procurer leur pain oü elles peuvent.
Lorsque ces divisions auront avec elles des fours roulants qui les suivront
jusque dans leur Service de reconnaissance, elles pourront, en requisi-
tionnant la farine, renouveler leurs provisions cle pain aussi souvent que
cela sera necessaire.

Aux derniöres manoeuvres imperiales, ces fours nouveau Systeme ont
sous le double rapport de leur rendement et cle leur facile utilisation en

campagne, satisfait ä toutes les exigences.

D'aprös une Information de la Vedette, on vient d'introduire dans rartillerie

de forteresse un nouvel appareil de pointage qui doit sensiblement
faciliter et simplifier le tir indirect, et tout ce qui se rapporte ä l'observation

du tir ou ä la reconnaissance des objectifs.
Cet appareil est un goniomötre, lequel porte un limbe circulaire graduö



1070 REVUE MILITAIRE SUISSE

destine ä mesurer les angles horizontaux. Le cercle est divise en points
(Strich)1. Un alidade monte sur le limbe gradue porte un viseur ä miroir
ou telescospique. L'alidade esl pourvu, en regard du cercle gradue, d'un
vernier qui permet de faire des lectures ä un point prös (ou ä un demi-
point par estimation). A Parriöre, l'appareil est pourvu d'une graduation
pour la mesure des angles verticaux, c'est-ä-dire de l'ölevation.

L'appareil peut ötre utilise isolement sur un trepied; il peut egalement
ötre montö sur la bouche ä feu. II permet de calculer trös facilement, dans
le tir indirect, les corrections de pointage necessaires pour les piöces
auxquelles le but est invisible. II facilite ögalement le choix de points de
mire auxiliaires dans tous les cas — et ils sont nombreux de nos jours —
oü le pointage direct ne peut s'effectuer.

L'appareil permet de calculer la distance du bul, ses dimensions, les
hauteurs et des intervalles d'öclatement, l'importance des couvertures et
la faculte de tirer, ou non, par-dessus des obstacles depuis les emplacements

qui conviendraient ä la construetion de balteries enterrees.

CHRÜMQUE FRAXCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La guerre dans les Alpes. — L'armee au Parlement.

J'ai grand plaisir ä signaler aux lecteurs de cette Revue un ouvrage,
d'une forme excellente. qui ne manquera pas de les interesser au plus
haut point: ce sont les Prineipes de la guerre alpine, par le capitaine Paul
Simon. II n'est guöre de sujet qui ait plus lieu de toucher des officiers

suisses, ötant donne surtout qu'il est traite ici d'une fagon remarquable,
avec une lucidite qui eclaire les profanes (dont je suis), dans un style

elegant, net, ä la fois familier et vigoureux,
Sur le fond möme, Pincompötence que je viens d'avouer rn'empöche

de formuler une appreciation motivee. Elle me fait liesiter möme ä enoncer
des reserves et ä presenter des critiques. J'aurais pourtant quelque envie

de protester contre les ironies faciles dont le conförencier (car ces
ci Prineipes » ont fait l'objet de quatre conförences aux officiers de la

garnison de- Lyon), dont l'auteur, dis-je, accable les partisans de la
defensive consideree comme le moyen cle combat presque unique auquel
on doive recourir. Lt je veux bien reconnaitre qu'il <t prouve » par
d'excellentes raisons l'impuissance de cette attitude inerte, la necessite de la

contre-attaque et de la poursuite. Et je veux bien reconnaitre que je n'ai

1 Un Strich correspond ä un angle d'une ouverture de 1 ni. ä la distance de 1 km.,
c'est-ä-dire ä une tangente de tyiooo. Un Strich est donc la 1000" partie du rayon de la
circonference.
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pas, moi, de « preuve » ä donner de l'opinion conlraire. Mais je me mefie,

je l'avoue, de ces modes d'argumentation. On demontre par A -f- B qu'un
tir n'est efficace que s'il est meurtrier, et les faits montrent par X + Y

que des troupes excellentes ont recule devant des tirs qui ötaient ä peu
prös inoffensifs. Plus je vais, plus je crois ä la vertu de la döfensive, mais

je serais fort embarrassö d'en enumörer les raisons, ou plutöt je m'en
ferais scrupule, tant je crois que ces choses-lä s'apprecient surtout « au

sentiment. o A cliaque instant, on voit de vieux cavaliers auxquels on

explique que teile action cle la röne doit produire tel ou tel effet, les lois
de la mecanique le voulant ainsi, ou les prineipes de la Physiologie. Eux,
ils en doutent, sans trop savoir pourquoi: simple question de flair. On

essaye, et l'övönement donne tort aux theoricieus. Je ne veux pourtant
pas qu'on suppose que je donne ä priori raison aux empiriques; je nie

garde donc bien d'insister, encore qu'un trös curieux passage des Memoires
de Napoleon (cite page 129) me confirme dans ma conviction, et bien que le

danger des fausses retraites ayant pour but d'attirer le döfenseur dans

quelque embuscade me paraisse plus redoutable et plus probable en

montagne qu'en plaine.
Laissant cle cöte une quinzaine de pages (de 100 ä 115) qui sentent

un peu l'ecole, si j'ose dire, je vais, rapidement analyser cet « exposö syn-
thetique des prineipes gönöraux de la guerre alpine. »

Car l'auteur a soigneusement delimite l'objet de son etude : il n'a pas
voulu faire un traitö de la guerre de montagne, en gönerai, mais d'une

guerre de montagne tout ä fait speciale. Si Part militaire consiste pour une

grande partie clans Putilisation du terrain, il va de soi qu'il prendra des

formes bien difförentes si le thöätre des Operations est un pays plat ou

s'il est aeeidente. Mais il y a accidents et accidents. I'ar exemple, on

ne saurait comparer les difficultes qu'oppose le passage de la chaine des

Vosges. oü il y a une route carrossable par 3 k. 500, ä celles qu'on rencontre
dans les Alpes, oü il y a une route carrossable toutes les dix lieues en

moyenne, soit onze fois moins. La grandeur de Pobstacle n'est pas tout,
au surplus: sa forme entre en ligne de compte. II est clair qu'on n'a pas
ä operer de meine dans une region ä plissements parallöles formant
autant de couloirs, comme le Jura, ou dans la chaine relativement simple
des Pyrenees ou dans les massifs enchevetres des Alpes oü les thalwegs
convergent pour se ramifier ä des vallees, comme les branehes d'un arbre
ä son tronc.

II etait donc naturel que le conförencier mit en lumiöre non seulement
les caracteres generaux des terrains montagneux, mais les caraetöres
particuliers cle la rögion alpine, son compartimentage par des lignes
d'obstacles qui divisent les theatres d'operations en cases distinctes,en quelque
sorte, et reduit, par consequent, l'envergure des Operations correspondantes.

Quant ä la nature de ces Operations, eile depend du chemin
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qui permet d'acceder au « compartiment » dans leqiu-1 elles ont lieu.
Teile voie de communication ne laisse passer que des pietons, teile
autre que des chevaux ou des mulets, teile enfin est carrossable. Et,
comme il est ä peu prös impossible de se mouvoir en dehors des
chemins, on peut dire k l'avance, connaissant la largeur du chemin qui des-
sert une vallee, quelles troupes pourront s'y engager et y combattre, si

ce. sera de l'infanterie seule, ou cle l'infanterie appuyöe de canons et
suivie de convois. Le terrain exerce donc sur la nature des armes
employees, sur Pextension des deploiements, sur la vitesse de marche, une
influence souveraine et, comme le dit trös bien le capitaine Simon, tyran-
nique. 11 ajoute que la rigueur avec laquelle s'exerce cette tyrannie du

terrain varie avec la qualite des troupes : ä celles qui sont entrainees aux
Operations alpines appartient le maximum de liberte d'aetion et de valeur
tactique. D'oü, nöcessitö de connaitre d'avance la nature et les ressources
de la rögion ; d'oü, aussi, nöcessitö d'entrainer et cle specialiser les
officiers.

II rösulte du compartimentage dont j'ai parlö que la bataille est mor-
celee en actions söparöes, localisöes chaeune dans sa case. II ne peut y
avoir d'engagement d'ensemble conduit par une volonte directrice
determinee. II est, par suite, impossible d'obtenir une decision dans les Alpes :

les opörations qu'on y exöcute ont pour objectif immediat des points
geographiques. II s'agit, non de joindre l'armöe ennemie et de Pattaquer,
mais de s'emparer de teile ou teile position döterminöe. de passer ou

d'empöcher de passer, de conquörir du terrain ou de le conserver.

Voici maintenant le sommaire du commencement de la troisieme
Conference:

Influence des obstacles qui compartimentent le terrain. — Limitation
des effectifs qu'il est possible de deployer utilement sur un cheminement
donne. Les effectifs ä engager sur les divers cheminements doivent, dans
certains cas, etre fixes d'apres le terrain sans tenir compte ile l'ennemi :

l'economie du terrain se substitue ii Yeconomie des forces.
Influence de la pente. —Avantage du commandement: le defilement.—

Difficultes cle l'attaque en montant : lenteur de la marche, duree du sejour
sous le-feu, la fatigue, la tentation du demi-tour. — Facilites de l'attaque en
descendant. — L'element essentiel du combat : le mouvement en avant : sa

lenteur dans l'attaque eu montant, sa rapidite dans l'attaque eu descendant. —
Les mouvements de manceuvre. — Consequences de ces fails : chaque parti
cherche ä s'assurer, avanl le combat, lo benefice du commandement. Celui

qui est maitre des hauteurs s'emparc facilement du terrain qu'il domine. —
Les cles de position.

Le combat offensif. - Repartition des troupes sur les divers chemine-
merrts du front d'attacpie suivant le terrain. — Utilisation de l'obscurite et du

brouillard. — La poursuite.
Defense d'une position. — Prineipes generaux : utilisation des obstacles

du terrain et des pentes. — La manoeuvre en lignes interieures.
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Le conförencier examine le cas de la defense d'un flanc de vallee ou
d'une crete, puis il developpe Ia thöse dont j'ai parle tout ä l'heure,
d'aprös laquelle l'offensive seule, en montagne alpine comme en plaine,
peut procurer des resultats importants et durables. Je ne reviendrai pas
sur ce que j'en ai dit. Mais, pour Ies raisons möme qui m'ont fait blämer
ce passage, je louerai les pages trös Vivantes consacrees, dans la 2e

conförence, k la röfutation de la thöse d'aprös laquelle il ne faut en aucun cas

placer d'armöe dans les Alpes, ainsi que la dissertation philosophique et
morale (peut-ötre möme un peu trop «morale,» car non erat hie locus,)

consacree au möme objet dans la quatriöme conförence (pages 145-146).
On voit, en resume, que l'ouvrage du capitaine Paul Simon, outre qu'il

denote des aptitudes didactiques de premier ordre, est d'un vif interöt
pour les pays qui confinent aux Alpes: pour la Suisse et pour l'Italie '.

La question du butin a öte soulevöe par M. Lasies, ä la Chambre, ä

propos de l'emprunt de Chine. On se rappelle que l'opinion publique s'etait
fort ömue lorsqu'on avait appris l'arrivöe ä Marseille de caisses envoyöes
de Pökin par le general Frey ct contenant des depouilles de guerre. Le

gouvernement avait alors donnö Pordre de retourner ces caisses k l'expöditeur

et il avait prescrit ä celui-ci de restituer aux Chinois Ies objets qu'il
avait cru pouvoir s'approprier par droit de conquöte. Gomme, d'autre pari,
tous les officiers et les soldats avaient partieipe ä la distribution des

prises, on decida de leur en retenir le montant en prölevant des retenues
sur leur solde, ainsi qu'on le fait chaque fois qu'un militaire a induement

pergu plus que ce qui lui revient normalement. Mais on attönua la rigueur
de cette mesure en ne. Pappliquant pas aux simples soldats et en exone-
rant les officiers, surtout ceux des bas grades, cle la presque totalite du

remboursement.

1 Puisque je parle de ce dernier Elat, qu'on me permette de sortir un peu de » mes •

frontieres pour signaler que le Bonaparle en Italie de M. Felix Bouvier en est ä sa
seconde edition, succes fort Deau pour un ouvrage de ce genre, aulour duquel n'ont pas
relenli les cymbales de la reclame. Ajouterai-je que j'avais predit ici meme ce succes,
el que je suis bien aise d'avoir vu juste t

Je tiens aussi ä recommander la remarquable serie de feuillelons que M. Charles

Malo a consacree ä I'Armee italienne en 1901. /On les trouvera clans le Journal des Debats

des 24 et 28 seplembre, I", ;>, 12, lo, 19 et 26 oclobre). Dejä, dans le meme Journal, le

meme eminent ecrivain avait publie des 1889 d'excellents articles sur la meme armee.
Bien des fois, en ces douze ans. je l'avais arljure cle terminer ce travail. II s'est decide ä

profiler des vacances pour aller, de l'aulre cöte cles Alpes, chercher les maleriaux necessaires

pour cet achevemenl, el il les a mis en ceuvre avec sa maitrise aecoutumee. Je le

remercie de m'avoir enhn donne satisfaction. Ceux qui liront son travail le remercieront

eux aussi.
Un moi encore pour signaler la mise en venle du second volume de La guerre au

Transvaal, par le lieulenant-colonel Frocard el le capitaine Painvin. J'ai rendu comple du

Premier (L'Offens'we des Boers) en mai 191)0 (page :189). Celui-ci (L'invasion anglaise) ne

le cede en rien ä celui-lä.

1901 71
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Reste k examiner si les captures avaient öte düment ou irröguliöre-
ment faites. En reponse ä cetle question, voici quelques extraits textuels
de l'article 109 du Reglement sur le Service des armees en campagne,
article qui vient d'ötre abroge, et qui reglait la question jusqu'ä ces
derniers jours :

Les prises faites par les detachements leur appartiennent, lorsqu'il est

reconnu qu'elles ne sc composent que d'objets enleves ii l'ennemi...
Les officiers superieurs ont chacun cinq parts: les capitaines, quatre: les

lieutenants et les sous-lieutenants, trois: les sous-officiers, deux: les caporaux.
brigadiers et soldats. une: le commandant cle l'expedition cn a six en sus de

celles que lui donne son grade.
Quand, dans une prise, il sc trouve des chevaux ou d'autres objets apparte-

nanl aux habitants, ils leur sonl rendus.

Mais qu'est-ce qu'un detachement L'article 105 du Röglement precite
les definit ainsi: ce sont des corps constitues « pour l'exöcution de
certaines missions speciales de duröe limitee » et « destines ä operer
isolement. * Le corps expeditionnaire de Chine rentre-t-il dans les termes de

cette definition En tous cas, on a admis que le corps expeditionnaire de

Madagascar etait dans les conditions requises et on l'a laisse benöficier de

l'article 109. Cependant il est interessant de remarquer que le general
Gallieni a pris sur lui d'en modifier considerablement la teneur, sous couleur

de Pinterpreter, et qu'il a, de sa propre initiative, change du tout au
tout le caractere de ce texte. Je ne saurais Pen blämer, encore que cette
maniöre d'operer soit quelque peu incorrecte. Mais l'intention ötait excellente.

Donc, ä la date du 21 octobre 189G, le gouverneur general signait
une circulaire par laquelle il röglementait le partage des prises, ce partage
s'etant fait jusqu'alors de facons trös difförentes dans les diverses
colonnes et les differents dötachements. Voici quelques extraits de la
circulaire :

En principe, la valeur de la prise est attribuee moitie k l'Etat ct moitie aux
capteurs, sans que ceux-ci puissent jamais recevoir des sommes d'argent.

La moitie attribuee a l'Elat sera aff'ectee... soil: aux besoins du service des

renseignements, soit ä des reparations ou ameliorations qui ne sont pas du
ressort de la masse de baraquemenl ou du service du genie, et qui 'Interessent le

developpement ou l'assainissement iles postes et villages: soit enfin ii quelque
autre service general... Cetle somme sera loujours repartie sur la totalite des

troupes qui ont contribue directement ä l'operation, sans que le detachement
qui a fait specialement la prise soit mieux partage qne les autres.

La repartition aura lieu d'apres les bases indiquees ci-dessous :

Soldal. tirailleur ou auxiliaire arme une part
Caporal deux parts
Sergent Irois parts
Sergent-major ou adjudant quatre parts.
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Les officiers nc seront jamais compris clans le partage cles prises.
Les ^ratifications donnees aux guides et emissaires qui ont conduit les

troupes seront prelevees sur la moitie revenant a l'Etat...,
La moitie attribuee aux capteurs sera toujours employee ä ameliorer la

pension des sous-officiers et l'ordinaire de la troupe.

Suivaient quelques dispositions spöciales concernant certains cas
particuliers. J'en extrais le passage suivant:

Lorsque la provenance des boeufs sera connue, ces animaux seront restitues
aux villages d'oü ils ont ete enleves. Lorsque la provenance sera douteuse, ces

animaux pourront etre distribues gTatuitement aux villages amis recemment
pilles, ou, s'il n'y a pas cle village clans ces conditions. ils seront vendus et lo

produit de la vente reparti coinme il est dit plus haut.
Ces animaux pourront etre laisses dans les postes, soit pour la consommation.

soit pour etre atteles.

Si je transcris cette circulaire, qui, je crois, n'a pas eu de publicitö
c'est qu'elle me parait congue de fagon ä tirer le moins mauvais part,
possible d'une disposition vicieuse et ilont la suppression ne peut ötre
qu'approuvöe. II est seulement regrettable que celle-ci ait öte prononcee
un peu tard et qu'on lui ait donnö, en quelque mesure, une action rötroac-
tive.

Au Senat, M. Delpech a reproche au ministre de la guerre d'avoir
assure aux generaux Billot et Saussier, bien qu'ils aient atteint l'äge de la

retraite, un traitement egal ä leur solde d'activitö, en leur eonlerant d'une
fagon definitive des missions römuneröes qu'on intitule k tort « temporaires.

» Le general Andrö a repondu qu'il etait couvert par un avis du
Conseil d'Etat, avis donnö antörieurement ä son arrivee au pouvoir. II a

ajoute qu'il trouverait deplorable de diminuer la Situation peeuniaire et la
Situation morale de hautes personnalitös militaires. Pour sa part, il a

döclare qu'il ne s'y deeiderait que s'il ötait mis en demeure par une decision
formelle du Parlement, decision qu'il a supplie le Senat de ne point
prendre. « Dans l'organisation de notre armöe, a-t-il dit encore, un point
a etö laisse de cötö ä mon grand regret; je veux parier de l'organisation
du commandement supörieur et du röle du gouvernement en cas de
mobilisation. Cette grave question, personne n'a ose l'aborder. Eh bien, moi*

qui ai la responsabilitö de la mobilisation generale, je döclare qu'elle
m'inquiöte au plus haut degre. J'espere rencontrer dans Ic Senat et dans

sa commission de Parmee, qui partage ä ce sujet mes inquietudes, le
concours le plus efficace, lorsque nous aurons ä etudier et ä serrer de

prös ces graves questions. »

Ceci est evidemment une allusion ä l'article de la Revue politique et

parlementaire dont j'ai parle le mois dernier. On se pröoecupe fort en ce
moment de rötablir l'equilibre du commandement, qui se trouve compro-
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mis par la place prepondörante que est faite au göneralissime, et de parer

ä la perturbation qui en rösulterait dans le fonetionnement cles rouages
moteurs de l'armee en cas de guerre. J'aurai occasion de revenir sur ce

grave sujet'.

J'ai dit en juin dernier (page 493) combien le projet cle loi sur la justice

militaire, tout volumineux qu'il füt, me paraissait insuffisant. La
Chambre n'a pas voulu avaler ce gros morceau: eile a compris qu'il ris-
quait de passer de travers ou de ne pas passer du tout, et eile a pense
fort sagement que le mieux ötait de le döcouper en tranches menues.
C'est ainsi qu'elle en a disjoint quelques articles relatifs au casier
judiciaire, ä la röhabilitation, ä la liberation conditionnclle, et ils ont ötö votös
sans discussion. On va proceder de möme pour la diminution du nombre
des conseils de guerre et l'emploi du scrutin secret, au lieu du vote ä

haute voix, dans la salle des deliberations.
On se proposait egalement de disjoindre du projet ministeriel la

Constitution d'un corps de magistrats militaires destinö ä fournir le personnel
cles parquets. C'est une creation trös desirable, ä mon avis, mais ä laquelle
je voudrais qu'on attachät un sens autre que celui qu'on parait vouloir lui
donner. II y a sur ce point du « tirage », et il se pourrait qu'on renongät
ä aborder la question au cours de la prösente legislature. En attendant
qu'on la reprenne, je Signale aux personnes qui voudraient se renseigner
sur un mode de fonetionnement rationnel de l'auditoriat militaire une tres
interessante plaquette ILa justice militaire en Allemagne et Taffaire
Krosigk) que vient. de publier l'editeur Eitel (Paris). Le möme editeur met
en vente la traduetion d'une brochure (Die Sozialdemokratie im Heer] qui
a etö saisie en Allemagne. Ce n'est pas ä moi qu'il convient d'en parier, et,
si je la mentionne, c'est pour rappeler la thöorie que j'ai exposee cette
annöe (page 406) sur la fagon dont les traduetions doivent ötre faites.
Chose curieuse! J'ai retrouve la möme idee appliquee par un critique d'art
ä une question d'ordre musical, ä la transcription pour orchestre d'un
morceau öcrit pour le piano. C'est un passage dans lequel Felix Wein-
gartner critique l'orchestration trop « litterale », pas assez « poetisee »,

que Rerlioz a faite de YInvitation ä la valse de Weber. La rencontre est
amüsante... Mais je sortirais de mon domaine en m'attardantä en parier.

Je comptais examiner ce mois-ci le rapport sur le budget de la guerre.
L'honorable döputö qui est cliarge de le rediger m'avait promis, des le

1 Je reviendrai egalement sur la queslion des Reglements, dont j'ai dil un mot clans

ma chronique de novembre : celte atl'aire a des dessous Ires piquants. Qu'il me suflise

pour aujourd'hiu d'annoncer que le projet du general Lucas continuera d'etre en essai
en 1902, que meme le nombre des corps de troupes experimentateurs sera augmenle, et

que pourtant on est bien decide ä ne pas l'adopler.
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commencement de novembre, la communication des epreuves du volume...
volumineux qu'il prepare, et il m'avait möme montre les premieres. Mais

je sais quelle fatalite a retarde l'execution de ses engagements. Cliaque
fois que je lui ai rappele ceux-ci, quelque empöchement a surgi. En dernier

lieu, le 5 de ce mois (alors que la discussion sur le budget est entamee
depuis le ler), n m'a öcrit pour toute reponse: « J'espöre avoir bientöt
terminö mon travail. » Rientöt! Eh bien, il sera temps

Eh non : il ne sera plus temps, en ce qui concerne les lecteurs de la

Revue militaire suisse, ou du moins ils n'auront pas, ainsi que je l'avais

espere, la primeur cle ce document. Qu'ils se contentent de savoir qu'il
est tres interessant, trös bien fait, ce qui n'a rien d'ötonnant, d'ailleurs :

son auteur est un homme extrömement affable, souriant, d'une physio-
nomie ouverte et jeune. Grand travailleur, fort intelligent, trös diplomate
et trös fin, s'il se montre parfois violent en politique, il ne l'est que dans
la mesure oü il croit que c'est utile ou avantageux. Assurement il n'a pas
une competence militaire bien certaine, mais il a su s'entourer des conseils
d'oflicieux, gens du metier ou autres, et il a regu, avec le trös grand desir
de marcher dans le sens du ministre. de la guerre, de nombreuses
Communications emanant de la rue Saint-Dominique. Ses divers conseillers
n'ötaient pas toujours trös eclairös, trös impartiaux, trös autorisös, trös
encyclopödiques. Mais, de tout ce qu'ils lui ont dit, il a senti qu'il fallait
en prendre et en laisser. Avec son esprit avisö, avec la promptitude de

son jugement, avec sa facilite d'assimilation, il est arrive ä mettre en

ceuvre les materiaux disparates et de valeur inögale qui lui etaient fournis,
de fagon k en faire quelque chose de personnel, quelque chose qui se

tient assez bien et qui a bonne apparence. Nous nous en rendrons compte
le mois prochain. J'ai l'habitude de consacrer ma chronique de janvier k

un examen des faits militaires de l'annöe et ä une esquisse de la Situation

generale de l'armee. L'etude dötaillöe du budget de la guerre m'en fournira

tout naturellement un cadre commode pour ce tableau synoptique.

CHRONIOIE ITALIENNE
(De notre correspondant particid ier.)

Une cuisine roulante.«— Nos chemins de fer. — Retour de Chine. — Deux

nouveaux cuirasses. — Telegraphe electrique. — 7 Le general Emile Palla-
vicini.

Notre service de cuisine en campagne laisse beaucoup ä desirer. Nous

n'avons que des marmites de 10 k 12 rations et des ustensiles en trös petit

nombre. Pour cuire, les soldats doivent pröparer des emplacements et
ils n'ont möme pas de supports de cuisine. La preparation de la «popote.-
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exige donc un nombreux personnel et pres de 300 feux par rögiment. De
lä une considörable consommation de combustible.

II y a longtemps döjä, le genöral d'artillerie Cavalli, voulant remödier k

ces divers inconvönients et surtout gagner du temps sur la cuisson de la

soupe, avait imagine une cuisine roulante. Une marmite de Papin en
formait le corps ; au-dessous, un foyer interieur permeüait Piitilisation de tout
le combustible. Les cuisiniers pouvaient travailler pendant la marche.

Cette cuisine ne fut pas adoptee. Elle presentait des inconvenients;
ötait d'un emploi delicat et d'un nettoyage difficile. Le moindre derange-
ment risquait de compromettre le repas de tout un bataillon.

On n'a pas abandonne toutefois l'etude cle la question. II est possible
d'ameliorer le projet; on cherche surtout ä remödier ä la eomplication du

foyer et k reduire la dimension de la chaudiere. L'objet vaut d'ötre
travaille, si l'on songe ä l'importance d'une alimentation bonne et reguliöre
du soldat en campagne. Pour le succös d'une Operation de guerre, ce
facteur en vaut plus d'un autre dont on exagöre l'importance.

— Les considerations militaires sur nos chemins de fer sont toujours
d'actualite. Nous ne devons jamais oublier les nombreux transports par
voie ferree qu'au debut d'une guerre et dans le cours de celle-ci necessi-
terait la forme allongee de notre pays.

Une recente conförence du capitaine d'ötat-major Abati, publiee- par la
Sociötö des ingönieurs et architectes italiens, a provoque un debat nourri
sur la question des Communications entre Rome et l'Italie septentrionale.
La ligne principale, celle sur laquelle on doit compter presque exclusivement

est celle de Rome-Florence-Rologne. De cette derniere ville, eile
commence ä se ramifier vers toutes nos frontiöres alpines.

L'exploitation de eette ligne est limitee et insuffisante. On propose donc
une modifieation selon le projet de M. Potiche qui conseille la construetion
d'une autre ligne parallöle par Rologne-Sasso-Preto-Florence.

La partie möridionale de la peninsule est plus negligee. Elle ne fournit
que trois corps d'armee; les neuf autres sont tous au nord de Rome; c'est
donc lä qu'auront lieu les plus forts mouvements de troupes. Pourtant de
sörieuses consideration^, spöcialement des considerations militaires, peuvent

ötre invoquees pour l'ötablissement d'une ligne directe et rapide
Rome-Naples. II reste encore beaucoup ä faire en Italie sous le rapport
des lignes de chemins de fer stratögiques.

— Le dernier echelon de notre corps expeditioritiaire en Chine a

rapporte une importante collection de livres orientaux. Ils iront enrichir la
Eibliothöque nationale Victor Emmanuel ä Rome. Ces livres. en chinois

pour la plupart, traitent de geographie, d'histoire, de philosophie et de
litterature. Ils proviennent du palais imperial. De tout le butin realise, c'est
assurement le plus honorable. II temoigne dans tous les cas de l'influence
civilisatrice et instruetive de la guerre.
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— Depuis que le nouveau cuirasse Benedetti Brin a ötö lance, donnant

encore une preuve de l'habilete' de ses construeteurs, deux grands navires
ont öte mis en chantier äGastellamare et k la Spezzia, le Re Vitlorio Emmanuele

et la Regina Elena. Ils seront du möme type. La construetion du

premier est assez avancee pour permettre quelques renseignements. II
est long de 135 m. et large de 22 m. 40. Tirant d'eau 8 m. 30.

La coque est en acier, protegöe sur toute la largeur de la ligne d'im-
mersion. L'armement est conforme aux notions actuelles, c'est-ä-dire qu'il
comporte un grand nombre de canons ä tir rapide de petit et moyen
calibre. A l'avant et ä Parriöre un canon de 305 mm. sous tourelles cuirassees

rotatives. Douze canons ä tir rapide de 205 mm. sont places par deux
dans six tourelles, dont deux au centre et quatre en batterie aux coins
du reduit. Dans le reduit central, de chaque cöte une batterie de six
canons de 70 mm. et d'autres bouches ä feu de moindre calibre. Enfin

quatre tubes lance-torpilles.
L'appareil moteur, construit ä Naples, consiste en deux machines jumelles

actionnant indöpendamment deux hölices, avee 28 chaudiöres Relleville.

Ces machines developpenl une force de 15000 chevaux, 19000 k

tirage forcö, et une vitesse maxima de 21 noeuds.
Le reduit central est rovötu sur la ligue de flottaison, c'est-ä-dire sur

un developpement de 80 cm., de plaques d'une epaisseur de 150 mm. qui
montent jusqu'au bord du navire. Les deux gros canons sont protegös par
des plaques de 700 mm., et de 150 mm. ceux de calibre moyen.

— On vient d'expörimenter aux ministöres de la marine et de la guerre
un nouvel appareil tölögraphique, electro-magnetique, sans piles, d'une
construetion facile et rustique et d'un emploi simple ainsi que d'une grande
rapidite. Cet appareil permet la transmission d'un ordre et sa repetition
en retour dans une duröe de quatre ä cinq secondes. Le ministere de la
marine a döjä fait une commande d'un certain nombre de ces appareils
pour des essais ä bord des navires de guerre oü, jusqu'ä present. on ne

servait que des engins compliques, ä piles, soumis ä detörioration et
lents.

— Permettez-moi de consacrer quelques lignes ä la mort, survenue le
19 novembre, d'un des plus brillants generaux de notre armee, le marquis
Emile Pallavicini de Priola, dont le souvenir ne s'öteindra pas cle

longtemps dans le pays.
Nö en 1823, il a pris part depuis 1845 ä tous les grands evenements

militaires dans lesquels l'Italie a joue un röle : aux campagnes du Piemont
en 1848-1849, ä l'expedition de Crimee, ä la guerre contre l'Autriche en
1859 et 1860. II fut ensuite chargö d'une rüde besogne, celle d'extirper, par
le moyen d'opörations militaires, le brigandage dans les provinces de Terra
di Lavero, d'Aquila, de Benevent, de Campo basso. Dans cette lutte äpre,
infatigable, sans tröve de jour ni de nuit, dure comme une guerre civile et
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compliquöe comme une guerre de montagne, il prouva la fermete de son
caractöre et son habilete. Cette oeuvre eut d'utiles resultats ; la patrie cloit

en ötre reconnaissante ä son auteur plus que de teile autre victoire plus
brillante.

En 1860, le general Pallavicini fut chargö de la triste mission de marcher

contre Garibaldi qui remontait de la Sicile vers Rome. II Ie fit prisonnier

ä Aspromonte, mais plein d'admiration pour le höros, il lui temoigna
la plus grande deference. Garibaldi lui-möme dit. dans ses memoires tout
le bien qu'il pensait de son vainqueur. En 1866, dans la guerre contre
l'Autriche, il lui proposa avec son fils Menotti, Fabrizi et Rixio, le commandement

des quatre divisions de volontaires.
E M.

CORRESPONDANCE

Le quartier-maitre et le servier du train.

La llevue militaire suisse a publiö, dans son numöro de novembre, une
etude sur le röle du quartier-maitre et le service du train.

Les experiences faites cet automne dans les cours de repötition pourront

peut-ötre apporter quelque öclaircissement ä ce sujet.
J'ai eu l'occasion, seul avec mon bataillon, cette annee, de revoir en

detail comment joue l'organisation actuelle du train dans les conditions les

plus favorables, c'est-ä-dire dansun tel cours.
A la fin du chapitre de « l'organisation du train » du travail cito plus

haut, on lit: « II n'est indiquö nulle part qui doit surveiller et Commander
les soldats du train. » L'instruction pour les ötats-majors, § 210, dit tex-
tuellement: « L'appointö du train commande les soldats du train attaches

au bataillon ainsi que tout le Service d'ecurie », et le § 210 : « L'adjudant
de bataillon a sous ses ordres les sous-officiers et les soldats de l'ötat-
major du bataillon et surveille tout specialement le service... des trains. »

Aussi n'est-ce pas sur ce point que je voudrais attirer l'attention, car,
s'il est vrai que le quartier-maitre a suffisamment ä faire avec la comptabilite

et l'entretien de la troupe, il est non moins vrai que l'adjudant de

bataillon a vraisemblablement encore moins de temps ä disposition pour
s'oecuper du service du train.

J'ai, dans mon bataillon, tourne la difficulte en remettant ä l'officier du

materiel, pour la premiöre fois fonctionnant officiellement comme tel1, tout
le service du train et l'execution du plan d'instruction etabli par l'officier
du train de brigade.

1 Voir circulaire du chef d'arme de l'infauterie. Cunl. 13/2/1, ch. 13.
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